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Projet de règlement grand-ducal 
 

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 
portant organisation de l’examen de fin d’études secondaires 
générales 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(21 décembre 2018) 

 
Par dépêche du 29 novembre 2018, le Premier ministre, ministre 

d’État, a soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-
ducal sous rubrique, élaboré par le ministre de l’Éducation nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse. 

 
Le projet de règlement grand-ducal était accompagné d’un document 

intitulé « Exposé des motifs et commentaire des articles », d’une fiche 
d’évaluation d’impact, d’une fiche financière ainsi que d’un texte coordonné 
de l’article 22 du règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant 
organisation de l’examen de fin d’études secondaires générales, tenant 
compte de la modification en projet sous avis. 

 
Les avis de la Chambre des salariés et de la Chambre des 

fonctionnaires et employés publics ont été communiqués au Conseil d’État 
par dépêches respectivement des 11 et 19 décembre 2018.  

 
 

Considérations générales 
 

Le projet de règlement grand-ducal sous avis propose de rectifier une 
erreur qui s’est glissée dans le règlement grand-ducal précité du 31 juillet 
2006 suite aux modifications effectuées par le règlement grand-ducal du 
25 juillet 2018 modifiant 1. le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 
2006 portant organisation de l’examen de fin d’études secondaires 
techniques et de l’examen de fin d’études de la formation de technicien et 
2. le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant organisation 
de l’examen de fin d’études secondaires. 

 
 

Examen des articles 
 

Le texte du projet de règlement grand-ducal sous examen n’appelle 
pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond. 

 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Préambule 
 
Le troisième visa relatif aux avis des chambres professionnelles est à 

adapter, le cas échéant, pour tenir compte des avis effectivement parvenus 



 2 

au Gouvernement au moment où le règlement grand-ducal en projet sera 
soumis à la signature du Grand-Duc. 

 
Article 1er 
 
Il est indiqué de supprimer le point après les termes « point 1 » et 

d’insérer une virgule après les termes « alinéa 2 ». 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 

votants, le 21 décembre 2018. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Georges Wivenes 
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